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Division des Personnels de
l'Enseignementdu Second Degrè

ANNEXE2
PROMOTIONS DE CORPS AGREGES

MODALITES REGLEMENTAIRES

CONDITIONS D'ACCES AUX PROMOTIONS

Conditions énuméréesdans les lignes directrices de gestion ministériellesdu 22 octobre 2020.

ACCES AU CORPS DES PROFESSEURS AGREGES oar liste d'aotitude (décretn° 72-580 du
04/07/1972 modifié,décretn°2016-656 du 20/05/2016 et arrêtédu 15/10/1999 modifié)

Sont concernésles personnels en activitédans le second degréou dans l'enseignement supérieur, mis
àdisposition d'un autre organisme ou administration ou en position de détachement.

Conditions_de recevabilité :

- être,au 31 décembre2022, professeur certifié, professeur de lycéeprofessionnel ou professeur
d'éducationphysique et sportive ; les PLP seront proposésdans la discipline dans laquelle ilsjustifient
du diplômele plus élevésauf avis circonstanciédes corps d'inspection ; il en sera de mêmepour tous
les certifiésrelevant d'une discipline pour laquelle il n'y a pas d'agrégation,
- êtreâgéde quarante ans au moins au r'octobre 2023,
- justifier âcette mêmedate de dix annéesde services effectifs d'enseignement dont cinq ans dansle
corps. A cet égard, les services accomplis dans un Etat membre de l'UE ou un Etat partie àl'accord
sur l'espace économiqueeuropéen,ou àl'étranger, pris en compte lors du classement sont assimilés
àdes services d'enseignement. Les services accomplis en qualitéde directeur déléguéaux
formations professionnelles et technologiques ou de chef de travaux sont assimilésâdes services
d'enseignement. Les services effectuésàtemps partiel sont comptabiliséscomme des services â
temps plein.

Sont oris en compte âpartir du moment oùce sont des services d'enseianement :
-l'annéeou les annéesde stage accomplies en situation (en présenced'élèves);
-les services effectuésdans un établissementpublic d'enseignement relevant du ministèrede
l'éducation nationale, dans un autre établissementpublic d'enseignement, dans un établissement
privéd'enseignement sous contrat d'association, ainsi que les services effectifs d'enseignement
accomplis dans les conditions fixéesaux 1° et 2° de l'article 74 de la loi du 1 1 janvier 1984 ;
-les services de documentation effectuésdans un CDI ;
-les services effectuésen qualitéde lecteur ou d'assistant àl'étranger; ces services sontconsidérés
comme effectuésen qualitéde titulaire si le candidat avait antérieurementla qualitéde titulaire d'un
corps enseignant relevant du ministèrechargéde l'éducationnationale ;
-les services effectuésau titre de la formation continue ;
-les services accomplis dans un Etat membre de l'Union européenneou Etat partie àl'accord sur
l'espace économiqueeuropéenautre que la France, ou âl'étranger, pris en compte lors du
classement.

Sont en particulier exclus du décomptedes services effectifs d'enseKinementi
-la duréedu service national ;
-le temps passéen qualitéd'élèved'un IPES ou de tout établissementde formation, saufsi le candidat
avait antérieurementla qualitéde titulaire d'un corps enseignant relevant du ministèrechargéde
l'éducation nationale ;
-les services accomplis en qualitéde CE-CPE, de surveillant général;
-les services de maTtre d'internat, de surveillant d'externat ;
-les services d'assistant d'éducation ;
- les services accomplis en qualitéde professeur adjoint d'éducation physique et sportive stagiaire
issu du concours.
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